
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

30
5 

57
9

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 305 579 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
06.04.2011 Bulletin 2011/14

(21) Numéro de dépôt: 10184391.0

(22) Date de dépôt: 30.09.2010

(51) Int Cl.:
B65F 7/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME RS

(30) Priorité: 01.10.2009 FR 0956869

(71) Demandeur: COMPAGNIE PLASTIC OMNIUM
69007 Lyon (FR)

(72) Inventeur: Troton, Jean
01150, CHAZEY SUR AIN (FR)

(74) Mandataire: Thiollier, Clémence-Olivia Laure 
Marie
Cabinet Lhermet La Bigne & Remy 
11, boulevard de Sébastopol
75001 Paris (FR)

(54) Bac de collecte de déchets muni d’un logement de réception d’un élément anti-odeurs

(57) Le bac (10) de collecte de déchets est muni d’un
logement de réception (16) d’un élément anti-odeurs je-
table (18). Le logement comprend une extrémité, dite
d’insertion, par laquelle l’élément anti-odeurs (18) est

destiné à être inséré et une autre extrémité, dite d’éjec-
tion, par laquelle l’élément anti-odeurs (18) est destiné
à être éjecté directement dans le bac (10) de sorte que
la simple insertion d’un nouvel élément (18) dans le lo-
gement (16) mette au rebut l’élément usagé.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
bacs de collecte de déchets.
[0002] On sait que les déchets contenus dans un tel
bac de collecte dégagent souvent des odeurs liées à la
fermentation des déchets et à leur décomposition. Ces
odeurs sont désagréables et attirent des insectes.
[0003] La présente invention a pour but notamment de
résoudre ce problème.
[0004] A cet effet, la présente invention concerne un
bac de collecte de déchets muni d’un logement de ré-
ception d’un élément anti-odeurs jetable, le logement
comprenant une extrémité, dite d’insertion, par laquelle
l’élément anti-odeurs est destiné à être inséré et une
autre extrémité, dite d’éjection, par laquelle l’élément an-
ti-odeurs est destiné à être éjecté. On comprend que
l’élément est ainsi éjecté directement dans le bac, de
sorte que la simple insertion d’un nouvel élément dans
le logement mette au rebut l’élément usagé, ce qui évite
à l’utilisateur d’être en contact avec l’élément usagé.
[0005] Un tel bac permet de neutraliser de manière
simple et efficace les odeurs qui s’en dégagent. En effet
grâce au logement, l’élément anti-odeurs peut facilement
être inséré par l’extrémité d’insertion du logement. Par
ailleurs, lorsque l’élément anti-odeurs doit être changé,
il peut être éjecté par l’autre extrémité et ainsi tomber
directement dans le bac. Ainsi on peut prévoir qu’un uti-
lisateur puisse éjecter un élément anti-odeurs usagé par
simple insertion d’un nouvel élément anti-odeurs dans le
logement via l’extrémité d’insertion, le nouvel élément
anti-odeurs pouvant alors pousser l’élément anti-odeurs
usagé et l’éjecter, via l’extrémité d’éjection du logement,
hors du logement. L’élément anti-odeurs usagé tombe
directement dans le bac de façon à éviter à l’utilisateur
de le toucher. Aussi, en un seul mouvement simple, le
nouvel élément anti-odeurs est mis en place et l’élément
usagé est mis au rebut.
[0006] On notera que le bac de collecte peut être tout
type de bac susceptible de recueillir et stocker des
déchets : un bac sur roulettes, un conteneur enterré ou
semi-enterré, une colonne, etc. Généralement, le bac
comprend une cuve et un couvercle.
[0007] Afin d’augmenter l’efficacité de l’élément anti-
odeurs, il est avantageux que le logement soit configuré
pour laisser passer de l’air autour de l’élément anti-
odeurs. De préférence, l’élément anti-odeurs comprend
deux surfaces principales, par exemple un fond et un
couvercle, et le le logement est configuré pour laisser
passer l’air au moins par l’une de ces deux surfaces et
de préférences par les deux, c’est-à-dire que l’on prévoit
un espace entre les surfaces et les parois correspondan-
tes du logement. En effet, les mouvements d’air au con-
tact de l’élément anti-odeurs peuvent activer la diffusion
du principe actif dans le volume odorant et favoriser son
action sur les molécules odorantes.
[0008] En outre, selon un mode de réalisation avanta-
geux, le logement comprend des moyens de guidage de

l’élément anti-odeurs entre l’extrémité d’insertion et l’ex-
trémité d’éjection, par exemple des rails de guidage. Ces
moyens de guidage simplifient l’opération d’insertion et
de remplacement de l’élément anti-odeurs et permettent
en outre de prévoir que l’insertion d’un élément anti-
odeurs neuf provoque automatiquement l’éjection d’un
élément anti-odeurs usagé.
[0009] Avantageusement, les moyens de guidage sont
des moyens de guidage d’une collerette de l’élément an-
ti-odeurs, ce qui permet de simplifier la forme de ces
moyens de guidage et d’assurer que l’élément anti-
odeurs ne puisse pas tomber accidentellement dans le
bac.
[0010] De plus, l’élément anti-odeurs pouvant prendre
une position dite d’utilisation dans le logement, il est
avantageux que les moyens de guidage soient égale-
ment des moyens de serrage de l’élément anti-odeurs
en position d’utilisation. Le serrage s’effectue préféren-
tiellement par pincement de l’élément anti-odeurs entre
deux parois du logement espacés d’une distance légè-
rement inférieure à l’épaisseur d’une partie de l’élément
anti-odeurs. Ceci permet de maintenir l’élément anti-
odeurs dans son logement de réception de manière sim-
ple. En effet, une fois l’élément anti-odeurs inséré dans
le logement, il est maintenu en position d’utilisation par
serrage par les moyens de guidage. Lorsque l’on veut
changer l’élément anti-odeurs, il suffit de pousser sur le
nouvel élément avec une force supérieure à la force de
serrage que les moyens de guidage exercent sur l’élé-
ment anti-odeurs.
[0011] Le logement peut également comporter des er-
gots de retenue de l’élément anti-odeurs en position d’uti-
lisation. Ces ergots sont de préférence agencés au voi-
sinage de l’extrémité d’insertion et/ou de l’extrémité
d’éjection du logement. Ces ergots peuvent être esca-
motables ou encore passés en force, de façon à pouvoir
facilement insérer ou éjecter l’élément anti-odeurs. Ils
constituent un moyen simple de retenue de l’élément an-
ti-odeurs en position d’utilisation.
[0012] Les ergots peuvent être utilisés seuls ou en
complément de moyens de serrage, afin notamment
d’éviter que l’utilisateur ne pousse l’élément anti-odeurs
trop profondément dans le logement, au risque de le faire
tomber dans le bac.
[0013] Selon un mode de réalisation, le bac est réalisé
par moulage et le logement est venu de moulage avec
le bac, ou du moins une partie du bac, telle que la cuve
ou le couvercle..
[0014] Le logement peut être également rapporté sur
le bac, ce qui évite de modifier les moules existants.
[0015] L’élément anti-odeurs jetable est généralement
constitué de matériaux non toxiques qui peuvent être trai-
tés, lorsqu’il est usagé, avec les déchets ménagers. Par
ailleurs, l’élément anti-odeurs peut comprendre un ma-
tériau absorbant les odeurs ou un matériau diffusant une
substance neutralisante et/ou masquante.
[0016] Selon un mode de réalisation, l’élément anti-
odeurs jetable peut comprendre une cartouche conte-
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nant une substance anti-odeurs telle que du charbon ac-
tif, qui a de bonnes propriétés d’adsorption des odeurs.
Par exemple, l’élément anti-odeurs comprend un boitier
ajouré, en matière plastique, contenant du charbon actif.
[0017] L’élément anti-odeurs jetable peut aussi com-
prendre un support imbibé d’une substance anti-odeurs.
Par exemple, l’élément anti-odeurs comprend un simple
disque non tissé imbibé d’une solution anti-odeurs, ou
de toute autre solution anti-odeurs pouvant être introduite
dans le logement.
[0018] Avantageusement, le logement est placé dans
le couvercle du bac. En effet, le couvercle est une partie
du bac qui est facilement accessible. De plus, une telle
localisation permet d’éviter que l’élément anti-odeurs soit
souillé par des déchets ou qu’il ne soit délogé lors du
remplissage ou du vidage du bac.
[0019] Un autre avantage de cette localisation réside
dans le fait que l’on peut ainsi équiper des bacs déjà en
service ou remplacer un logement défectueux, en chan-
geant uniquement le couvercle des bacs et non la totalité
du bac.
[0020] Cela permet également au fabricant de bac de
proposer un bac avec ou sans logement aux utilisateurs
et ce, en changeant uniquement le couvercle et en ayant
une cuve standard.
[0021] En outre, le logement peut être est configuré
pour recevoir un élément anti-odeurs lorsque le couver-
cle du bac est fermé. Ainsi, l’opération de remplacement
de l’élément anti-odeurs est facilitée. L’ouverture du lo-
gement étant accessible lorsque le couvercle du bac est
fermé, il suffit de venir placer le nouvel élément anti-
odeurs face à l’extrémité d’insertion du logement et de
pousser sur le nouvel élément anti-odeurs pour que ce
dernier pousse l’élément anti-odeurs usagé hors du lo-
gement, via son extrémité d’éjection, directement dans
le bac et ce, sans avoir à ouvrir le couvercle du bac.
[0022] L’invention concerne également un couvercle
de bac de collecte de déchets portant le logement de
réception de l’élément anti-odeurs jetable ainsi qu’un en-
semble formé d’un élément anti-odeurs jetable, d’un bac
ou d’un couvercle portant le logement de réception de
l’élément anti-odeurs jetable.
[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un bac de col-
lecte de déchets muni d’un logement selon un mode
de réalisation,

- la figure 2 est un agrandissement de la figure 1 mon-
trant le logement, et

- la figure 3 est une vue du dessous du logement, l’élé-
ment anti-odeurs étant en position d’utilisation.

[0024] On a représenté à la figure 1 un bac 10 de col-
lecte de déchets, correspondant dans cet exemple à un
bac roulant. Le bac 10 comporte une cuve 12 et un cou-

vercle 14, il est muni d’un logement 16 de réception d’un
élément anti-odeurs jetable 18.
[0025] Les flèches représentées aux figures 1 à 3 re-
présentent le sens de déplacement de l’élément anti-
odeurs 18 lorsqu’il est inséré puis éjecté du logement 16.
[0026] Sur la figure 2, on peut voir que ce logement 16
comprend une extrémité 20, dite d’insertion, par laquelle
l’élément anti-odeurs 18 est destiné à être inséré et une
extrémité 22, dite d’éjection, par laquelle l’élément anti-
odeurs 18 est destiné à être éjecté.
[0027] Le logement 16 est un logement ouvert : d’une
part les extrémités 20 et 22 ne comprennent pas de paroi,
pour permettre l’insertion et l’éjection faciles de l’élément
18, mais en outre il ne comporte pas de fond dans cet
exemple. Toujours dans cet exemple, le logement 16 est
délimité, dans sa partie supérieure, par la paroi supé-
rieure du couvercle 14 et, sur les côtés, par deux parois
24, ayant sensiblement la forme de baguettes s’étendant
sensiblement perpendiculairement au rebord du couver-
cle 14 et sensiblement parallèlement à la surface supé-
rieure du couvercle 14, en laissant un espace pour une
collerette de l’élément 18, comme cela est décrit dans la
suite.
[0028] La section de l’extrémité d’insertion 20 est de
forme en « T » ce qui permet d’accueillir un élément anti-
odeurs 18 comprenant dans cet exemple une cartouche,
ou un boitier ajouré, contenant du charbon actif. Ce boi-
tier comporte deux surfaces principales : un fond et un
couvercle muni d’une collerette 26, ayant un diamètre
supérieur à celui du fond, de façon à aider à la préhension
du boîtier.
[0029] Le logement de réception 16 comprend des
moyens de guidage de l’élément anti-odeurs 18 entre
l’extrémité d’insertion 20 et l’extrémité d’éjection 22. Ces
moyens de guidage sont formés par les parois 24, com-
posant ainsi des rails de guidage de forme parallélépi-
pédique.
[0030] Dans l’exemple décrit, et comme on peut le voir
sur la figure 3, les moyens de guidage 24 sont également
des moyens de serrage de l’élément anti-odeurs 18 dans
une position d’utilisation. En effet, les baguettes 24 sont
espacées entre elles d’une distance légèrement inférieu-
re au diamètre de l’élément 18, si bien que les moyens
de guidage 24 serrent l’élément anti-odeurs 18 latérale-
ment.
[0031] On peut voir sur la figure 3 que la collerette 26
est disposée entre les moyens de guidage 24 et la paroi
supérieure du couvercle 14, de façon à retenir l’élément
anti-odeurs 18 dans le logement 16 dans la direction ver-
ticale de façon à s’opposer au poids de l’élément 18 et
à l’empêcher de tomber.
[0032] Les moyens de guidage 24 portent éventuelle-
ment des ergots de retenue 28 agencés au voisinage de
l’extrémité d’insertion 20 et de l’extrémité d’éjection 22
du logement 16.
[0033] L’air peut circuler facilement autour de l’élé-
ment anti-odeurs 18. D’une part, le logement 16 ne com-
prend pas de fond, c’est-à-dire que le fond de l’élément
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18 est directement exposé vers les déchets de la cuve,
de façon à mieux absorber leurs odeurs. Par ailleurs, on
peut prévoir éventuellement que la barre horizontale du
« T » soit d’épaisseur supérieure à l’épaisseur de la col-
lerette 26, de façon à créer un espace entre le haut de
l’élément anti-odeurs 18 et la paroi supérieure du cou-
vercle 14. En outre, le couvercle 14 ayant une surface
bombée, l’espace peut s’agrandir vers l’arrière du loge-
ment 16.
[0034] L’insertion et l’éjection de l’élément 18 dans le
bac 10 vont à présent être décrits.
[0035] Lorsque l’on veut introduire l’élément anti-
odeurs 18 dans le logement 16, il suffit de le positionner
devant l’extrémité d’insertion 20 du logement 16 et de le
pousser à l’intérieur. La poussée exercée sur l’élément
anti-odeurs 18 permet de passer en force les ergots 28
agencés au voisinage de l’extrémité d’insertion 20 et de
contrecarrer la force de serrage que les moyens 24 de
guidage exercent sur l’élément anti-odeurs 18. L’élément
18 peut ainsi prendre sa position d’utilisation dans le lo-
gement 16. Puis, lorsque l’élément 18 est usagé, il est
éjecté, soit par un appui exercé par l’utilisateur sur l’élé-
ment 18, depuis l’extrémité d’insertion 20, soit par inser-
tion d’un nouvel élément anti-odeurs 18. En effet, le nou-
vel élément anti-odeurs 18 pousse l’élément anti-odeurs
18 usagé qui, après avoir passé en force les ergots 28
agencés au voisinage de l’extrémité d’éjection 22 du lo-
gement 16, tombe dans la cuve 12 du bac 10.
[0036] Les ergots 28 agencés au voisinage de l’extré-
mité d’éjection 22 du logement 16, empêchent l’utilisa-
teur de pousser le nouvel élément anti-odeurs 18 trop
loin dans le logement 16.
[0037] Comme on peut le constater sur les figures, cet-
te opération peut, dans le mode de réalisation décrit ci-
dessus, être réalisée lorsque le couvercle 14 du bac 10
est fermé.
[0038] Les exemples, modes de réalisation et varian-
tes cités ci-dessous ne sont aucunement limitatifs et on
été donnés à titre d’exemple.
[0039] En particulier, l’élément anti-odeurs 18 peut
prendre d’autres formes que celle décrite. De même, le
logement 16 peut être disposé à d’autres endroits du bac
10 et prendre d’autres configurations.

Revendications

1. Bac (10) de collecte de déchets muni d’un logement
(16) de réception d’un élément anti-odeurs jetable
(18), le logement (16) comprenant une extrémité,
dite d’insertion (20), par laquelle l’élément anti-
odeurs (18) est destiné à être inséré et une autre
extrémité, dite d’éjection (22), par laquelle l’élément
anti-odeurs (18) est destiné à être éjecté directement
dans le bac (10) de sorte que la simple insertion d’un
nouvel élément (18) dans le logement (16) mette au
rebut l’élément usagé.

2. Bac (10) selon la revendication 1, dans lequel le lo-
gement (16) est configuré pour laisser passer de l’air
autour de l’élément anti-odeurs (18).

3. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le logement (16) com-
prend des moyens de guidage (24) de l’élément anti-
odeurs (18) entre l’extrémité d’insertion (20) et l’ex-
trémité d’éjection (22), par exemple des rails de gui-
dage.

4. Bac (10) selon la revendication précédente, dans
lequel les moyens de guidage (24) sont des moyens
de guidage d’une collerette (26) de l’élément anti-
odeurs (18).

5. Bac (10) selon la revendication 3 ou 4, dans lequel
l’élément anti-odeurs (18) peut prendre une position
dite d’utilisation dans le logement (16) et les moyens
de guidage (24) sont également des moyens de ser-
rage de l’élément anti-odeurs (18) en position d’uti-
lisation.

6. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, dans lequel l’élément anti-odeurs (18) peut
prendre une position dite d’utilisation dans le loge-
ment (16) et le logement (16) comporte des ergots
de retenue (28) de l’élément anti-odeurs (18) en po-
sition d’utilisation, de préférence agencés au voisi-
nage de l’extrémité d’insertion (20) et de l’extrémité
d’éjection (22).

7. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, réalisé par moulage, le logement (16)
étant venu de moulage avec le bac (10).

8. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le logement (16) est rap-
porté sur le bac (10).

9. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, configuré pour recevoir un élément an-
ti-odeurs jetable (18) comprenant une cartouche
contenant une substance anti-odeurs telle que du
charbon actif.

10. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, configuré pour recevoir un élément an-
ti-odeurs jetable (18) comprenant un support imbibé
d’une substance anti-odeurs.

11. Bac (10) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant un couvercle (14), dans le-
quel le logement (16) est porté par le couvercle (14).

12. Bac (10) selon la revendication précédente, dans
lequel le logement (16) est configuré pour recevoir
un élément anti-odeurs (18) lorsque le couvercle (14)
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du bac (10) est fermé.

13. Couvercle (14) pour un bac (10) selon l’une des re-
vendications 11 ou 12.

14. Ensemble d’un élément anti-odeurs jetable (18) et
d’un bac (10) ou d’un couvercle (14) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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